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COMPARAISON ENTRE LA TAILLE DES MENAGES ET LE NOMBRE DE PIECES DES 
LOGEMENTS 

Source : INSEE, RP2013
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• Le renouvellement du parc de logements 

• Le desserrement des ménages 



 
• La variation des résidences secondaires et des logements vacants 

• L’effet démographique 

• Le point mort 
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REPARTITION DES EMPLOIS SELON LE SECTEUR D’ACTIVITES 

Source : INSEE2013
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- L’enquête auprès des agriculteurs 
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• La Mairie de Tréveneuc 

 

• Les services techniques 

• Le cimetière 



 
• L’église Saint-Colomban  

 

 
 

 
 
 
 
 



ECOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE SAINT JEAN 
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 • Le Littoral perçu depuis les secteurs urbanisé 



• Les prairies agricoles 

 

 

• L’église comme élément marquant du paysage 



 

• Le plateau agricole 

• Le bâti dans l’espace rural 
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• Situation et généralités 



• Composition urbaine 

  

 

• Caractéristiques architecturales 
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• Composition paysagère 

 
• Situation et généralités 

 
 
• Composition urbaine et architecturales 



• Composition paysagère  
• Situation et généralités 





• Composition urbaine  

• Caractéristiques architecturales 

  

• Composition paysagère  



 

• Situation et généralités 
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• Composition urbaine et paysagère 

• Caractéristiques architecturales 



 
 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 







 

- 

- 



 

 

 



  





 
 



 
 

 

• Le patrimoine religieux : 







• Le patrimoine bâti 





Type Lieu-dit 

Ancienne école, actuellement maison Bourg 

Ancienne ferme Pérhémeno 

Ancienne ferme Subite 

Ancienne ferme  Pérhémeno 

Ancienne ferme  Pérhémeno 

Ancienne métairie de Kercadoret, 

actuellement maison Kercadoret 

Chapelle Saint-Marc Saint-Marc 

Château de Pommorio Pommorio 

Ferme Kerdrapé 

Ferme Kervalo 

Ferme Kervalo 

Maison Bourg 

Maison Dalliots 

Maison Bourg 

Maison Bourg 

Maison Bourg 

Maison Bourg 

Maison Dalliots 

Maison Bourg 

Maison Froideville 

Maison Bourg 

Maison Dalliots 

Maison Bourg 

Maison Bourg 

Maison Froideville 

Maison Pérhémeno 

Mairie Bourg 

Maison Froideville 

Maison Froideville 

Maison Bourg 

Maison Kerezen 

Maison Kerezen 

Maison Kerezen 

Maison dite la Chimère Dalliots 

Maison dite le Chevrefeuille Bourg 

Maison dite les Flots Bleus Dalliots 

Maison Kercadoret 

Maison Kercadoret 

Maison Kercadoret 

Maison Kercadoret 

Maison Kercadoret 

Maison Kercadoret 

Maison Kercadoret 

Maison dite Roc'h Glaz Bourg 

Maison dite Villa les Vignes Bourg 





 





 
 
 



 
• Liaisons intercommunales et communales 

 



• Une desserte locale comportant des voies en impasse dans 
les nouvelles opérations 



 
 

• Les sentes 

 





 
 

 
 



  



 



 
 



 

 

 

 

 

EXTRAIT DU SCOT DU PAYS DE SAINT-BRIEUC 
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• Patrimoine bocager 

 





• Patrimoine forestier 
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• Frange littorale 

• Sites classés 

 

• ZNIEFF 
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• Natura 2000 





 
• Définition 

• Législation 

• Inventaire communal 
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Zone Surface en ha 

A : Agricole 341.9 
AUc : A Urbaniser à court terme 20,7 
AUs : A Urbaniser à long terme 10,3 
N : Naturelle et forestière 221,4 
Nh : Hameau densifiable 5,9 
U : Urbaine 75,4 

Total général 675,6 

 

A
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N
33%
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11%
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Besoin en logements de 
2014 à 2028 

Besoin en 
logement 

annuel 2014-
2028 

Rappel du 
besoin 

annuel 2009-
2014 

Justifications 

Renouvellement  0 0,0 3,0 Stabilisation 

Desserrement  14 1,0 1,28 Estimation d'une taille des ménages de 
2,00 personnes en 2028 pour tenir 
compte du nombre de personnes 
âgées élevé (40% de la population 
communale est âgée de + de 60 ans 
en 2015). Toutefois, ce rythme tient 
compte de la volonté d’accueillir des 
jeunes ménages avec enfants. Le 
rythme de desserrement de la 
précédente période est donc inférieur à 
celui de la précédente période. 

Variation résidences 
secondaires et 
logements 
occasionnels 

25 1,79 0,4 Le nombre de résidences secondaires 
va continuer à augmenter (commune 
littorale). L’augmentation du nombre de 
résidences secondaires sera toutefois 
inférieure à la période 1999-2014. 

Variation logements 
vacants 

0 0,0 1,4 25 logements sont répertoriés comme 
vacants sur la commune soit 4.20% du 
parc de logements. L'objectif 
communal est une stabilisation de la 
vacance.  

          

Point mort  39   30   

Point mort annuel 2,8   6,1 
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• Les changements de destination 

• Les capacités au sein des espaces urbanisés, en densification et en 
renouvellement urbain 

• Besoin en extension urbaine 

Besoins globaux en 
logements 

Population 2018 813 

Population 2028 953 

Habitants supplémentaires 140 

Besoin en logements pour population 
nouvelle (2,2 pers par logement dans 
les nouveaux logements) 

64 

Besoin en logements pour 
compenser le point mort 

28 

Besoin total en logements 91 

Changements de destination 
Nombre de bâtiments (taux de 
rétention de 50 %) 

2 

Estimation des besoins en 
logements neufs 

Besoin de création de logements 89 

Dents creuses dans les 10 ans 

Dents creuses mobilisables en ha 5,60 

Capacité des dents creuses en 
logements (taux de rétention de 30 
%) 

48 

Besoins en extension urbaine 

Besoin en logements (= besoin de 
création de logements - dents 
creuses) 

41 

Besoin en foncier 2,74 
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Surface 

ha

Dents 

creuse

Extension 

urbaine

Nb de 

logements

Densité 

(logts/ha)

Nb de 

logements 

aidés

% de 

logements 

aidés

2

2,98 2,98 2,98 33 11 0

1 COTEAU DE TOURNEBRIDE UB 1,16 1,16 1,16 18 16 0 0%

2 KERVALO 1AU 0,77 0,77 0,77 15 20 3 20%

3 DALLIOTS 1AU 0,52 0,52 0,52 8 15 0 0%

4 KERCADORET 1AU 2,30 2,09 2,10 31 15 6 19%

5 ERUITYS UB 0,22 0,22 0,22 3 14 0 0%

6 BELLEVUE UB 0,24 0,24 0,24 2 8 0 0%

7 VIGNES UB 0,44 0,44 0,44 5 11 0 0%

5,65 2,58 2,86 5,45 82 15,05 9 11%

8,63 5,56 2,86 8,43 117 14 9 8%

3,00 90

8 ATELIER RELAIS 1AUY 0,44 0,44 0,44

0,44

3,30

Changement de destination en zone A et N

Habitat

LogementsSurface 

constructible 

(ha)

ZoneNom N° 

Surface OAP

TOTAL CONSOMMATION D'ESPACE

TOTAL ECO

Rappel Objectif PADD

Total OAP et extension

Capacité des Dents creuses sans OAP

Extension urbaine à court terme avec OAP

Secteurs d'OAP et extension urbaine

TOTAL HABITAT

Economique 
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Zonage Surface en ha % de surface communale 

1AU 3,59 0,41% 

1AUY 0,43 0,05% 

A 278,78 31,76% 

AA 2,82 0,32% 

At 0,21 0,02% 

N 155,76 17,74% 

NLm 202,23 23,04% 

NLt 151,30 17,23% 

Nmc 0,50 0,06% 

Nmm 4,45 0,51% 

NT 3,40 0,39% 

UA 12,35 1,41% 
UB 50,98 5,81% 
UE 2,45 0,28% 

UJ 3,42 0,39% 
UT 4,43 0,50% 

UY 0,81 0,09% 

Total général 877,90 100% 
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▪ 

  Ha % 

EBC au PLU 77,55 100,0 

EBC au PLU supprimés 0,61 0,79 % 

EBC au PLU maintenus 76,94 99,21 % 



▪ 

  Ha 

EBC au PLU 2007 77,55 

EBC ajoutés 13,71 

 

 

▪ 

Projet de PLU Ha 

EBC au Projet de PLU 90,65  

EBC au PLU 77,55 

EBC supprimé par rapport au PLU 0.61 

EBC supplémentaires par rapport au PLU 13,71 



 

▪ 



▪ ▪ 
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4.2.3.1 Impact sur la trame verte et bleu 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

4.2.3.2 Prise en compte du SRCE 
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4.2.3.3 Prise en compte du SAGE  
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4.2.3.4 Prise en compte du volet environnemental du SCoT 
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4.2.3.5 Protection des Réservoirs de biodiversité et prise en comptes 
des Corridors écologiques 

- 
- ’ é

- 

- 
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TRAME VERTE ET BLEUE BRETAGNE 
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4.3.1.1 Alimentation en eau potable 

- 

- 

4.3.1.2 Gestion des eaux pluviales 

- 

- 

4.3.1.3 Traitement des eaux usées 

4.3.1.4 Littoral 



 

- 
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- 
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4.3.2.1 Energie dans les bâtiments 

- 

- 

- 

- 



4.3.2.2 Réduction des émissions de CO2 dans les transports 

- 

- 

 

4.3.3.1 Mesures d’accompagnement 

4.3.3.2 Ancien PLU / Nouveau PLU 

A
50%

N
34%

U
16%

A
42%

N
47%

U
11%
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- Ressources suffisantes 
- Bouclage du réseau. 
- 

- 

- Favoriser une gestion alternative des 
eaux pluviales 

- Décantation (débit de fuite à 3l/s/ha 
pour les ouvrages de rétention) 
adaptée au contexte hydrologique 
régional 

- 

- Obligation de raccordement au 
réseau collectif 

- Favoriser une gestion alternative des 
eaux pluviales 

- Application de la loi « littoral » 
- Formes urbaines 
- Affirmation de la centralité du bourg 
- Développement de modes de 

déplacements alternatifs 
- Encourager le recours aux énergies 

renouvelables 
- Développement de modes de 

déplacements alternatifs 
- 



 
 

• 

 

 

 

 
 

 



 
 

4.5.1.1 Trafic routier 

- 

- 

4.5.1.2 Chauffage domestique  



 

 



 



 
 

4.7.1.1 Risque inondation par débordement de cours d’eau  

4.7.1.2 Risque inondation par submersion marine 



▪ 

▪ 

▪ 

▪ Les haies et boisements sont identifiés et protégés (EBC, loi paysage) notamment 
celles situées en bas de versant et parallèles à la pente (ralentissement des 
écoulements) 

▪ Rappel du risque dans le rapport de présentation 
 
 



Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable 
▪ Limiter l’imperméabilisation des zones non construites 
▪ Favoriser une gestion alternative qualitative et quantitative des eaux pluviales 

▪ Un Schéma directeur de gestion des eaux pluviales est en cours  
▪ Le règlement incite au recours de systèmes alternatifs de gestions des eaux 

pluviales 
▪ Le règlement incite à la non imperméabilisation des surfaces non construites. 

▪ Commune nous soumis au risque inondation mais des mesures sont proposées 
pour limiter les désordres hydrauliques liés à l’imperméabilisation des sols 
(gestion alternative des eaux pluviales, limiter l’imperméabilisation des surfaces 
non bâties,) 



Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale 

Disposition 6-1 : Prévision des inondations 

Disposition 6-2 : Mise en sécurité des populations 

Disposition 6-3 : Patrimoine culturel 

Disposition 6-4 : Retour d’expérience 

Disposition 6-5 : Continuité d'activités des services utiles à la gestion de crise ou 

nécessaires à la satisfaction des besoins prioritaires à la population 

Disposition 6-6 : Continuité d'activités des établissements hospitaliers et médicosociaux 

Disposition 6-7 : Mise en sécurité des services utiles à un retour rapide à une situation 

normale

▪ Non concerné 



4.7.1.3 Risque inondation par remontée de nappes  
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5.2.1.1 Les enjeux à travers le PADD  

• 



 



 
 

• 
• 

 



 

 

• 

 



 
 

• 

 




